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MESSAGE DE LA PRESIDENTE DE LA COMMISSION ROYALE 

SUR LES NOUVELLES TECHNIQUES DE REPRODUCTION 

L orsqu'ont com mence les audiences 
publiques de la Corn mission royale 
sur les nouvelles techniques de 

reproduction, en septem bre 1990, 
les huit commissaires et moi-
meme avions pleinement 
conscience que les Canadiens et 
les Canadiennes s'interessaient a ces 
techniques : un sondage de ('opinion 
publique avert déjà demontre que pits de 
la moitie avaient vecu des problem es 
d'infertilfte ou connaissaient quelqu'un qui en avait 
souffert. Ce qui nous a etonne, par contre, c'est 
l'interet soutenu que devaient manifester la population 
et les medias, et 'Importance des questions qui allaient 
etre soulevees. 

Durant trois mois, dans 17 villes du pays, nous avons 
entendu les opinions les plus diverses concernant les 
nombreux aspects des nouvelles techniques de 
reproduction. D'aucuns estiment que les incidences 
de ces techniques ne sont pas suffisamment prises en 
corn pte par les personnes qui les developpent et celles 
qui en font usage. Aux personnes et aux couples 
infertiles, ces techniques offrent I'espoir d'avoir un 
enfant. 

Chez certains groupes de femmes, on s'inquiete face 
au developpement eta ('utilisation de ces techniques, 
et on se dem ande quelle peut etre leur incidence reelle 
sur le progres des droits des fern mes dans notre 
societe. Des groupes religieux parlent d'intrusion de la 
technologie dans le champ de la procreation, et 
s'interrogent sur les effets d'une telle intrusion sur les 
fern m es et les enfants. Du cote des praticiens et des 
praticiennes, on parle des progres accomplis par la 
medecine en vue d'aider les couples infertiles a avoir 
des enfants, tandis que dans les services counselling, 
on en a long a dire sur certains effets de l'infertilite et 
sur les tentatives pour y mettre fin. 

Des groupes representant les handicapes 
craignent que le diagnostic prenatal ne 

contribue a accentuer la marginalisation 
de ceux et celles qui souffrent d'un 

quelconque handicap. En meme 
temps, pour les personnes qui 

risquent de transmettre une maladie 
genetique a leurs enfants, le diagnostic 

prenatal represente un nouvel espoir. 

Enfin, d'une fawn plus generale, les 
Canadiens et les Canadiennes ont une 

perception de plus en plus critique du role de la 
technologie dans notre societe. Ils refusent d'y voir 
une panacee, capable de solutionnertous les 
problem es. Les applications de la technologie leur 
paraissent progresser plus rapidement que notre 
capacite sociale a en diriger ('utilisation. Ils ont besoin 
de plus de temps et de renseignements pour 
comprendre 06 nous merle la technologie et pour 
veiller a ce que la societe de I'avenir corresponde bien 
a leurs exigences. 

Les messages concernant les attentes des gens face 
au system e canadien de soins de sante sont 
egalement tres clairs. Ceux et celles qui font appel a 
ces soins tiennent a ce qu'on leur garantisse que les 
services recus sont adequats, securitaires et que l'on a 
suffisamment Ovalue leurs incidences a long term e. 
De plus en plus d'hommes et de femmes veulent 
contribuer a part entiere aux decisions concernant leur 
sante et celle de leur famille. Ils veulent etre 
renseignes de fawn complete, fiable et objective au 
sujet des techniques de reproduction, afin de pouvoir 
cooperer en partenaires avec les praticiens et les 
praticiennes de la sante. 
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La Commission exprime sa plus vive reconnaissance 
aux nombreuses personnes et organisations qui ont 
pris le temps de preparer des memoires et de 
participer a ses audiences publiques, et qui continuent 
a nous faire parvenir des donnees pertinentes. Les 
renseignements ainsi recueillis revOlent que Ion a bien 
saisi ('importance et la corn plexite des questions 
explorees par la Commission. Ils nous apprennent que 
les decisions a prendre sur ces questions dependront 
de deux facteurs primordiaux : les resultats des 
recherches menees dans ce domaine, et une 
perception juste des valeurs, des opinions et des 
preoccupations des gens de tous les secteurs de la 
societe canadienne. 

La Commission a prepare le present sommaire dans le 
but d'informer la population canadienne des questions 
et des problem es qu'on nous a signales jusqu'a 
maintenant. Nous esperons que ce document 
suscftera les corn mentaires de personnes et 
d'organisations qui n'ont pas encore participe a notre 
travail. Nous som m es a l'ecoute de vos opinions, de 
vos idees et de vos preoccupations concernant ces 
dossiers. Ce sommaire comprend des questions tres 

precises : Faut-il perm ettre ou reglementer les 
contrats d'enfantement? Les parents doivent-ils 
pouvoir choisir le sexe de leur enfant? D'autres 
questions sont d'ordre plus general : L'infertilite est-
elle une condition medicale et convient-il de la traiter 
dans le system e des soins de sante? Faut-il operer un 
tri quelconque des personnes qui veulent avoir recours 
a une technique de reproduction? 

Bien que nous desirions connaitre votre opinion le plus 
tot possible, tout ce que vous nous communiquerez 
d'ici le 30 avril 1992 sera integre aux deliberations de 
la Commission. Si vous desirez plus de 
renseignements, ou d'autres copies de ce sommaire 
pour le distribuer a des connaissances, des collOgues 
ou des mem bres de votre famille, vous pouvez 
telephoner sans frais a la Corn mission en corn posant le 
1-800-668-9781. 

La presidente, 

go% G4.4. 84%.*(A . 

Patricia Baird, M.D., C.M., F.R.C.P.C, F.C.C.M.G. 
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PREFACE 

L a presente brochure constitue un résumé des 
questions abordees par des Canadiens et des 

Canadiennes lors des audiences publiques tenues par 
la Corn mission royale sur les nouvelles techniques de 
reproduction. Ces audiences ont eu lieu entre le 11 
septem bre et le 29 novem bre 1990. Nous avons visite 
17 villes canadiennes pour entendre plus de 550 
personnes intervenant a leur propre titre ou au nom de 
quelque 250 organisations. On trouvera a ('Annexe I 
une liste de ces villes et de ces intervenant-e-s. 

Ces personnes refletent la diversite de la societe 
canadienne. Representant une foule de milieux et de 
cultures, elles ont fait etat d'une vaste gam me 
d'experiences, d'interets, de besoins et de desirs. 
Convenant pour la plupart que les nouvelles 
techniques de reproduction sont capables du pire 
corn me du meilleur, elles ont exprime les opinions les 
plus diverses, aussi detainees que divergentes, quant 
a ('usage et au controle de ces techniques par notre 
societe. Cette tres grande diversite caracterise 
certainement les techniques elles-momes, d'oi) 
l'impossibilite d'une approche globale. 

Mode d'analyse de Pinformation recueillie 

Pour analyser les donnees, les informations et les 
opinions recueillies, on a d'abord résumé et classe par 
region chaque intervention. On l'a ensuite rattachee a 
un ou a plusieurs secteurs ou groupes d'interets 
pertinents au mandat de la Commission. Ces secteurs 
ne sont pas mutuellement exclusifs; it est possible 
qu'un groupe ou une personne apparaisse plus d'une 
fois. 

Les secteurs precites sont les suivants : services 
sociaux ou de sante, communautaires ou autres; 
groupes de femmes; milieux juridiques et groupes axes 
sur les droits de la personne; groupes defendant les 

interOts des familles, groupes religieux et groupes 
pro-vie; groupes culturels et ethniques; groupes 
autochtones; syndicats; citoyennes et citoyens 
interesses; personnes infertiles ou qui font appel aux 
nouvelles techniques de reproduction, familles a risque 
et groupes de soutien; personnes et groupes 
representant des personnes souffrant de troubles 
medicaux particuliers; milieux medicaux; groupes 
defendant les interets propres aux secteurs industriel 
et corn m ercial. 

Suite a ce classement, on a fait ressortir les principaux 
sujets abordes lors des audiences, et par qui. On ne 
s'est pas efforce de peser ou d'evaluer chaque 
intervention. La Commission a plutot choisi de 
soumettre les questions soulevees lors des audiences 
a un classement direct par types d'intervenants eta un 
classement indirect par analyse qualitative des 
positions adoptees. 

On remarquera un certain dedoublement des 
questions abordees, vu les nom breuses intersections 
des differentes categories. II est important d'exam iner 
ces techniques elles-memes, mais aussi de les situer 
dans une perspective sociale et de tenir compte du 
point de vue des divers groupes sociaux qui en 
subiront les incidences. 

Une fois de plus, le present document est un 
sommaire des propos tenus lors des audiences 
publiques. II ne s'agit ni d'une analyse integrative 
de ces questions, ni d'un document de recherche. 
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Utilite du present document 

Ce sommaire a pour but de nourrir la reflexion des 
organisations et des personnes interessees au dossier 
des nouvelles techniques de reproduction. La 
Commission vous invite a faire circuler ce document, a 
vous pencher sur les sujets et les questions dont it 
temoigne eta en discuter avec vos connaissances, vos 
collegues et les mem bres de votre famille. La 
Commission espere etre informee de vos opinions et 
de vos commentaires, qui aideront les commissaires a 
form uler les recommandations que contiendra leur 
rapport final. II va sans dire que la Corn mission 
souhatte recevoir ces donnees le plus rapidement 
possible, mais ce qu'elle recevra d'ici le 30 avril 1992 
sera integre a ses deliberations. 

Quelques mots au sujet de 
la Commission royale sur les 
nouvelles techniques de reproduction 

La Commission royale sur les nouvelles techniques de 
reproduction a ete creee par le gouvernement federal en 
octobre 1989 dans le but d'examiner les developpements 
de la science et de la medecine dans le domaine de la 
procreation medicalement assistee. Plus precis& ent, it a 
ete enjoint a la Commission de se pencher sur les 
repercussions de ces pratiques pour la sante et pour la 
recherche, sur leurs consequences sociales, morales, 
economiques et juridiques, ainsi que sur leurs incidences 
pour les fern mes, pour les enfants et pour la societo en 
general. 

Les techniques visees par le mandat de la Commission 
corn prennent celles qui ont trait a la conception d'etres 
hum ains, corn me la fecondation in vitro, 'Insemination 
artificielle et le contrat d'enfantement (recours a une mere 
porteuse). La Commission a aussi ete invitee a examiner 
d'autres domaines, corn me les experiences sur rem bryon et 
sur du tissu foetal, le diagnostic et les trattements 
genetiques prenataux, les interventions de la justice durant 
la grossesse et au moment de la naissance, ainsi que les 
causes et la prevention de rinfertilite. Dans le present 
document, le terme de .nouvelles techniques de 
reproduction>,  designe tout le domaine des techniques et 
des pratiques visees par notre mandat. 

La Commission devait initialement soumettre son rapport au 
Premier ministre en octobre 1991. On lui a accorde une 
armee supplementaire, soit jusqu'en octobre 1992, pour 
completer les activites de recherche et de consultation qui 
s'imposaient pour que son rapport final reflete pleinement 
les valeurs et les opinions des Canadiens et des 
Canadiennes et pour qu'il se fonde sur un ensemble 
pertinent, rigoureux et credible de donnees et de 
renseignements. 

La Commission s'est efforcee de mettre au point des fagons 
efficaces et novatrices de susciter et de recueillir les 
opinions d'hom m es et de fern mes de tous les secteurs de la 
societe canadienne au sujet des nom breuses questions 
soulevees par les nouvelles techniques de reproduction. Le 
programme de consultations publiques de la Commission 
encourage la participation du plus grand nom bre possible de 
personnes et de groupes : séances de consultation, 
exposés knits ou verbaux, debats publics, conferences, 
lignes telephoniques sans frais. 

En plus de chercher a se renseigner sur les opinions et les 
experiences des Canadiens et des Canadiennes, la 
Commission a entrepris un programme complet et 
multidisciplinaire de recherche et d'evaluation. Des etudes 
ant ete commandoes dans quatre secteurs principaux : la 
prevalence, les causes et la prevention de rinfertilite; les 
methodes de procreation hum aine assistee; la medecine 
genetique et le diagnostic prenatal; et la recherche sur 
l'em bryon et sur les tissus fcetaux. On exam inera aussi bien 
les aspects juridiques, sociaux, moraux et econom iques de 
ces questions que leur dimension medicale et leur rapport a 
la sante. 

La Commission recueille et synthetise des donnees de base 
sur la pratique et ('utilisation des nouvelles techniques de 
reproduction au Canada. Ces donnees n'ont pas ete 
disponibles jusqu'a maintenant. Certains de ces 
renseignements seront publies avant le rapport final de la 
Commission, de fagon a ameliorer la perception de ces 
questions eta favoriser une discussion mieux informee de 
ses recommandations. On pourra se renseigner sur 
revolution de ces projets et sur les publications a venir en 
consultant le bulletin de la Commission, Bilan a ce jour. 

Pour obtenir ce bulletin ou d'autres exemplaires du present 
sommaire, ou pour plus de renseignements sur la 
Commission, vous pouvez corn muniquer avec la 
Commission, sans frais, en composant le 1-800-668-9781. 
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PROPOS TENUS LORS DES 
AUDIENCES PUBLIQUES 

QUEL EST L'IMPACT DES 
NOUVELLES TECHNIQUES DE 
REPRODUCTION (NTR) SUR LA 
SOCIETE CANADIENNE? 

DES OPTIONS D'UN CARACTERE 
ET D'UNE PORTEE SANS PRECEDENT 

Un des themes les plus frequents a emerger des 
audiences publiques a ate la conviction de la 
puissance des nouvelles techniques de reproduction, 
une puissance pouvant se manifester de diverses 
fawns. 

Bien des personnes ont dit croire que les applications 
technologiques dans ce domaine progressent plus 
rapidement que notre capacite sociale de 
comprehension et de controle. Elles s'inquietent des 
repercussions graves et inattendues qu'aurait pour la 
societe un abus de la science et de ces techniques. 
Elles notent aussi que de tels effets pourraient 
s'etendre au-dela des frontieres du pays, d'oii la 
responsabilite qui incom be au Canada de contribuer a 
la mise en place de mecanismes de controle 
internationaux, y corn pris, si necessaire, de cooperer 
avec les Nations Unies. 

II est de plus en plus evident, pour les personnes et les 
organisations qui se sont manifestoes aux audiences, 
que nos capacites technologiques ont suscite une 
nouvelle gam me de choix, pour l'individu aussi bien 
que pour la societe. La dem ande individuelle pour les 
nouvelles techniques de reproduction dolt etre Ovaluee 
dans le contexte d'une vaste som me d'interets 
sociaux, dont les interets collectifs des fern mes en 
matiere d'egalite et de sante genesique, les interets de 
l'em bryon et du foetus, et les interets de la societe a 
decider de ('allocation des ressources destinees aux 
soins de sante. 

Les commissaires ont entendu une grande variete 
d'opinions quant aux incidences sociales des nouvelles 
techniques de reproduction. Certaines personnes ont 
exprime our crainte devant les risques que posent ces 
techniques, tandis que d'autres se sont dies plus 
confiantes que la societe saurait y faire face. Plusieurs 
des organisations et des personnes a intervenir aux 
audiences n'ont manifesto ni confiance ni mefiance 
envers la science et la technologie; elles ont toutefois 
note qu'un recours etendu a ces techniques pourrait 
ebranler nos notions de la procreation, de la parentalite 
et de la famille. 

On a clairement manifesto la necessite de precautions 
particulieres dans un domaine oi:i les avancees de la 
science et de la technologie affectent la vie humaine. 
Les personnes entendues a ce sujet considerent que 
la societe canadienne dolt prendre position sur ces 
questions si elle veut eviter que revolution de la 
technologie ne lui impose un avenir qui n'est pas celui 
qu'elle desire. 

La societe comprend de plus en plus que toute 
innovation n'est pas a accueillir avec le memo 
enthousiasme et que les choix souleves par les 
nouvelles techniques de reproduction doivent etre 
effectues avec sagesse et compassion. On s'accorde 
a reconnaitre que les decisions a prendre concernant 
les nouvelles techniques de reproduction doivent 
respecter les valeurs et les opinions des Canadians et 
des Canadiennes et comporter une participation 
veritable de la population. 



QUESTIONS A ENVISAGER : 

De quelle fawn pouvons-nous le mieux, en tant 
que societe, yeller a ce que le developpement 
des nouvelles techniques de reproduction 
respecte nos valeurs et nos preoccupations? 

Considerez-vous que revolution de ces 
techniques depasse notre capacite de les 
contrOler? 

Existe-t-il des fawns adequates de ralentir la 
croissance de ces techniques, de fawn a 
laisser a la societe le temps d'en envisager les 
incidences? 

Quel genre de societe voulons-nous en tant 
que Canadiens et que Canadiennes? 

Comment les nouvelles techniques de 
reproduction peuvent-elles contribuer au 
developpement de ce genre de societe? 

Comment les nouvelles techniques de 
reproduction peuvent-elles nuire a l'instauration 
de ce genre de societe? 

Quel est ('impact des nouvelles techniques de 
reproduction sur les perceptions sociales de 
('importance de la vie humaine et de rintegrite 
de la personne? 

Comment se fait-il que des Canadiens-nes 
craignent les abus de la science alors que 
d'autres lui font a ce point confiance? Dans 
quelle mesure ces attitudes sont-elles 
fondees? 

Pouvons-nous en tant que societe controler 
revolution de la science et de la technologie? 
Un tel controle est-il souhaitable? Comment 
pouvons-nous y arriver? 

UNE INFORMATION INSUFFISANTE 

La necessite de mieux nous renseigner sur les 
nouvelles techniques de reproduction a ete un theme 
central des audiences publiques. Plusieurs des 
personnes et des groupes entendus soulignent le 
manque d'information a propos de ces techniques, de 
leurs coats, de leur efficacite et de leurs risques a court 
eta long term es pour la sante des fern m es. 

Des intervenants-tes ont insiste sur la necessite de 
transmettre a la population des renseignements 
corn plets au sujet de toutes ces questions. Ces 
personnes precisent aussi ('importance d'en savoir 
plus sur les services actuellement dispenses dans les 
cliniques et dans les hopitaux, ainsi que rutilite d'une 
meilleure comprehension des origines ainsi que des 
aspects tant positifs que negatifs de ces techniques et 
de ces services. 

La plupart des personnes entendues ont non 
seulement reclame des renseignements complets mais 
aussi une information standardisee et objective. Ces 
intervenants-tes disent rim portance de donner A ces 
renseignements la plus large diffusion. Plusieurs 
groupes, dont les autochtones, les Inuit et les 
immigrants et im migrantes, insistent sur la necessite 
de rendre cette information disponible dans des 
langues et des presentations accessibles aux gens de 
diverses langues. 

De tels renseignements permettraient A leurs 
beneficiaires de poser des choix vraim ent eclaires 
quanta tout recours aux nouvelles techniques de 
reproduction. Les gens peuvent choisir de recourir a 
une technique pour tenter d'avoir un enfant, de rester 
sans enfant, ou de trouver d'autres fawns de corn bier 
leur besoin de prendre soin de quelqu'un. Cependant, 
nous a-t-on dit, ces personnes ont besoin de bien 
connate chacune de ces options, et ses 
consequences. 

• • • • • •  • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  • • • • • • • • • • • 
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LA PRATIQUE DE LA MEDECINE 

II appert qu'un certain nom bre de Canadiens et de 
Canadiennes sont aujourd'hui de plus en plus 
sceptiques face aux «autorites,,, y cornpris la 
profession medicale. Ces personnes parlent d'un 
changement des rapports medecins-clientele et de leur 
volonte d'avoir une plus grande part dans les decisions 
concernant leur sante et celle de leur famille. 

D'aucuns, des fern mes surtout, affirment que leurs 
medecins, et d'autres praticiens de la sante, ne leur 
ont pas perm is de participer pleinement a ce genre de 
decisions. Plusieurs des personnes entendues ont 
lance des appels eloquents a un partenariat 
respectueux entre medecins et patients-tes, afin de 
permettre a la population d'effectuer ses propres choix 
en pleine connaissance de cause. On s'inquiete par 
ailleurs de la medicalisation de la grossesse et de 
l'accouchement. 

Plusieurs des intervenants-tes ont d'ailleurs fait la 
distinction entre la notion de choix eclaire et celle de 
consentement eclaire dont se sert actuellement la 
profession medicale. A leur avis, le consentement 
eclaire ne vise qu'a obtenir un consentement pour une 
intervention medicale donnee. Par contre, un choix 
eclaire place les interventions medicales dans le 
contexte de choix sociaux elargis, tels ('adoption, la 
prise en famille d'accueil, ou le renoncement a avoir 
des enfants. 

Les personnes entendues lors des audiences ont aussi 
souligne la necessite de fournir aux patientes eta leur 
famille des services de soutien et de counseling avant, 
pendant et apres toute procedure medicale. L'im pact 
des problem es de sante sur les families varie selon les 
reseaux de soutien dont elles beneficient. 

Certaines des personnes entendues ont precise que 
les medecins ne sont peut-etre pas les conseillers les 
plus adequats, corn pte tenu, entre autres, du manque 
possible de renseignements, de soutien, de 
financement et de formation a cet effet. Plusieurs 
intervenants-tes ont suggere des services de 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

De quels genres de renseignements auriez-
vous besoin pour prendre des decisions 
eclairees au sujet des nouvelles techniques de 
reproduction? 

Comment cette information doit-elle etre 
recueillie et qui doit assumer cette tache? 

Comment voudriez-vous que les 
renseignements touchant les nouvelles 
techniques de reproduction soient diffuses au 
Canada? 

Quelle est la meilleure fawn de bien 
renseigner des gens qui ne savent pas lire, qui 
ne parlent aucune des deux langues officielles, 
ou qui ont un handicap qui leur rend la lecture 
difficile? 



counselling independants ou la creation d'organism es 
consultatifs, mais sans preciser comment de tels 
services seraient instaures, surveilles ou reglementes, 
ni quel genre de formation sera dispensee a son 
personnel et aux personnes chargees du counselling. 

Plusieurs personnes ont aussi dit a la Commission 
qu'elles tenaient a la qualite des soins regus. Elles 
veulent etre assurees que les pratiques et les 
techniques sont appliquees de fagon appropriee, que 
la securite et refficacite de ces interventions ont ete 
evaluees avant toute diffusion large, et que des 
donnees sont recueillies afin dam eliorer les services 
fournis par un processus permanent de retroaction. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Considerez-vous que les rapports entre les 
medecins et leur clientele se transforment? De 
quelle fagon? 

Comment peut-on mieux favoriser un 
partenariat? 

Quel genre de renseignements voudriez-vous 
obtenir de votre medecin pour vous permettre 
de prendre des decisions au sujet de votre 
sante genesique? 

Comment instaurer des services de counselling 
a regard des pratiques medicales et d'autres 
options? Qui dolt controler ce processus? 
Quels mecanismes peuvent garantir que les 
organismes consultatifs ou de counselling 
resteront autonom es? Corn ment doivent-ils etre 
finances? 

Ces services de counselling devraient-ils etre 
offerts en dehors des milieux medicaux? 

Avez-vous des inquietudes quanta la qualite 
des soins de sante genesique? Quelle est la 
meilleure fagon de repondre a ces 
preoccupations? 

VACCESSIBILITE 

Plusieurs des personnes entendues ont souleve la 
question de raccessibilite aux diverses interventions et 
des fagons d'en decider. D'aucuns etaient d'avis qu'il 
fallait, dans certains cas, imposer des restrictions, mais 
la plupart convenaient que si ces techniques devaient 
etre offertes, leur acces devait etre equitable et ne 
corn prendre aucune discrimination ou restriction 
fondee sur la race, le statut socio-economique ou la 
region. 

Plusieurs des intervenants-tes ont souleve la question 
de runiversalite de cet acces : les techniques de 
reproduction doivent-elles etre reservees aux gens 
capables financierement de se les offrir? Ces 
personnes ont aussi pose la question de racces actuel 
des femmes handicapees, im migrantes ou minoritaires 
aux services de conception assistee. Selon elles, 
('absence de rem boursem ent des techniques par les 
regimes provinciaux d'assurance-maladie faisait 
inevitablement de leur acces une question de statut 
economique. II reste a determiner, cependant, dans 
quelle mesure le gouvernement est vraiment 
responsable de la prestation de ces services. 

II n'y a pas eu consensus quanta ropportunite de 
limiter les methodes de conception assistee aux 
couples heterosexuels ou maries, ou, au contraire, d'en 
permettre racces aux couples homosexuels et aux 
personnes seules. On a retenu racces au don de 
gametes com me methode permettant aux femmes 
seules ou homosexuelles de porter des enfants. 
Certaines personnes ont suggere que les femmes 
devraient avoir acces aux dons de sperme dans un 
contexte autre que medical, mais gull faudrait prendre 
des mesures pour prevenir la transmission de maladies 
veneriennes. 

On a aussi differe d'opinion quanta revaluation de la 
competence parentale>> des personnes faisant appel 

aux nouvelles techniques de reproduction. Des 
intervenants-tes ont note que, bien qu'il n'existe pas 
d'evaluation de ce genre pour les parents naturels, on 
soumet a un tri les personnes qui veulent devenir 
parents adopts. 



QUESTIONS A ENVISAGER : 

Si certaines de ces techniques doivent 'etre 
offertes dans notre societe, qui doit y avoir 
acces? 

Comment definissez-vous un «acces 
equbble>> aux nouvelles techniques de 
reproduction? 

Qui devrait participer aux decisions en matiere 
d'acces? 

Quel genre de criteres doit-on considerer pour 
les decisions concernant ('acces? L'acces aux 
nouvelles techniques de reproduction doit-il 
etre perm is aux personnes ne souffrant 
d'aucun probleme medical (par exemple, 
'Insemination par donneur en cas dinfertilite 
masculine ou pour les femmes seules)? 

La «capacite de parenter> doit-elle 'etre un 
critere d'adm issibilite? Les personnes qui 
deviennent parents par conception naturelle ne 
sont soumises a aucun tri, mais les personnes 
qui veulent adopter le sont. Si un tri s'impose, 
quelles doivent etre les qualites requises? 

L'acces doit-il etre lim ite aux personnes qui 
peuvent defrayer le coat des techniques de 
reproduction? 

L'acces doit-il etre bite en fonction de la 
probabilite de succes des interventions? 

Faut-il considerer, pour decider de ('acces, 
dans quelle mesure la sterilite Malt volontaire 
(par exemple, a cause d'une ligature de 
trompes ou d'une vasectomie)? 

D'autres intervenants-tes ont aborde la question des 
criteres medicaux dans ('acces aux techniques de 
reproduction. Certaines personnes considerent que 
seules les gens presentant un problem e d'ordre 
medical doivent etre adm is. Ainsi, ('intervention 
pratiquee sur une fern me a cause de l'infertilite de son 
partenaire, ou a cause de l'absence de partenaire, ne 
doit pas etre rem boursee, ni merne offerte. D'autres 
personnes ont affirm e que, meme en l'absence de 
cause medicale, l'infertilite affecte la sante, et que les 
techniques appropriees doivent donc 'etre offertes et 
rem boursees par les regimes provinciaux d'assurance-
m aladie pour toutes les personnes qui veulent y avoir 
acces. 

Certaines des personnes entendues se dem andent 
aussi qui peut decider des criteres d'acces a la 
conception assistee ou au diagnostic prenatal, que ces 
criteres soient sociaux, economiques ou medicaux. 
Des intervenants-tes ont affirm e que ('acces aux 
nouvelles techniques de reproduction ne peut etre 
envisage isolement et que, pour beaucoup de gens au 
Canada, ('acces aux services de sante de base, 
genesique ou autre, est une question plus pressante. 
Plusieurs des personnes rencontrees ont a plusieurs 
reprises souhaite une participation globale des 
praticiens-nes, des associations professionnelles, des 
utilisateurs-trices, de la population et des 
gouvernements aux decisions a prendre en matiere 
d'accessibilite. 
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QUELLE IDEE SE FAIT-ON DE 
L'INFERTILITE AU CANADA? 

PREVALENCE DE 

L'INFERTILITE AU CANADA 

Selon plusieurs des personnes entendues, un des 
problem es sous-jacents a celui de l'infertilite est 
('absence de donnees sur l'etendue du problem e : 
Corn bien y a-t-il actuellement de personnes infertiles 
au Canada? Ce nom bre augmente-t-il? Si oui, 
pourquoi? D'autres intervenants-tes ont conteste notre 
definition sociale de rinfertilite. S'agit-il de l'incapacite 
de concevoir ou de l'incapacite de porter un enfant a 
terme? A quel stade un couple est-il considere 
corn me infertile : apres un an d'efforts, deux ans? 

On a aussi parle de la necessite de remettre en 
question les hypotheses qui president a la collecte des 
donnees. Par exemple, bien que nous ayons encore 
beaucoup a apprendre au sujet des risques pouvant 
affecter la fertilite et la sante genesique des fern mes, 
nous n'avons pas vu, parce que nous n'avons pas 
cherche, les risques pour la fertilite et la sante 
genesique des horn m es. Pareille lacune peut avoir 
diverses consequences, corn me le fart de ne proteger 
que les femmes des risques pour la fertilite en milieu 
de travail ou celui d'exclure les horn mes du 
developpement de traitements de l'infertilite. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Comm ent defin iriez-vo us l'infe alike? 

Apres combien de temps un couple devrart-il 
etre adm is a un trartement d'infertilite? 

Croyez-vous que l'infertilite soft un problem e 
auquel la societe dolt faire face? De quelle 
fawn? 

Avez-vous ('impression que le taux d'infertilite 
augmente au Canada? 

LES REVENDICATIONS 

DES PERSONNES INFERTILES 

Les personnes infertiles qu'a rencontrees la 
Commission ont parle de la douleur affective et de 
I'angoisse que leur a causees leur incapacite a 
concevoir. Certaines d'entre elles ont decd les effets 
negatifs que l'infertilite peut avoir sur leur image 
personnelle et sociale ainsi que sur leur sante mentale 
et physique. L'infertilite, ont-elles dit, est difficile a vivre 
ou a depasser lorsque l'on volt des membres de sa 
famille ou de son entourage s'occuper de leurs enfants 
ou de leurs petits-enfants. Elles ont le sentiment d'être 
tenues a recant de la chalbe des generations. 

Plusieurs disent craindre que le gouvernement ne leur 
interdise l'acces aux nouvelles techniques de 
reproduction, percues corn me un dernier.  espoir. 
D'autres affirm ent bien connaftre, et accepter, les 
risques et les coats associes a certaines techniques. 
Ces personnes se sentent parfaitement capables de 
prendre leurs propres decisions concernant ces 
interventions et traitements, et elles n'aiment pas se 
faire dire qu'elles sont manipulees. 

La majorite des personnes infertiles entendues aux 
audiences n'ont pas rejete les solutions non 
technologiques a l'infertilite, corn me ('adoption. 
Plusieurs declarent qu'elles ne trouvent pas essentiel 
le lien genetique a un enfant, mais que ('adoption n'est 
pas une option facilement accessible vu le manque de 
bebes et d'enfants a adopter de m erne que les 
difficultes inherentes a ce processus. D'autres 
intervenants-tes avaient pris la decision d'accepter leur 
manque d'enfants, disant pouvoir exprimer leur desir 
en se constituant en fam ille d'accueil ou en prenant 
soin des enfants de parents ou d'am is. 
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QUESTIONS A ENVISAGER : 

Pourquoi les gens reagissent-ils de telle ou 
telle fawn au probleme de rinfertilite? 

Les couples sont-ils sujets a beaucoup de 
pressions pour enfanter? 

Le cas echeant, cette pression est-elle 
biologique? sociale? les deux a la fois? Est-il 
possible d'y changer quelque chose? 

L'experience de la grossesse et de 
l'accouchement est-elle le principal facteur du 
recours a la conception assistee? 

Le lien genetique a un enfant est-il important 
pour la majorite des Canadiens et des 
Canadiennes? L'est-il autant pour les fern m es 
que pour les hommes? 

En tant que societe, accordons-nous trop 
d'importance aux enfants dits “naturels,,, et 
pas assez d'importance aux enfants adoptes 
ou pris en famille d'accueil? 

Votre attitude a regard de la conception 
assistee est-elle lice aux raisons de rinfertilite? 
Par exemple, le fait qu'une infertilite soit 
volontaire (due a une ligature de trompes, par 
exemple) influence-t-il votre opinion quant 
ropportunite de services sociaux pour y 
remedier? 

VINFERTILITE : UNE CONDITION 

MEDICALE OU SOCIALE? 

On a beaucoup discute de la signification de rinfertilite. 
Plusieurs intervenants-tes l'ont decrite comme une 
condition medicale, un handicap affectant leur sante et, 
de ce fait, justifiant des soins medicaux, comme toute 
autre maladie ou condition medicale. Les personnes 
infertiles, notamment, sont choquees du peu de priorite 
accordee par la societe et la medecine au traitement 
de leur condition. Elles estiment que le reste de la 
population ne prend pas rinfertilite au serieux, et que 
son traitement se heurte a une discrimination 
system ique sociale, politique et medicale. 

D'autres intervenants-tes ont manifesto enormement 
de sympathie pour la condition des gens infertiles, tout 
en insistant sur le caractere social du probleme. Pour 
ces personnes, le besoin d'enfant est conditionne par 
des attitudes sociales et c'est donc a des facteurs 
sociaux qu'il faut attribuer la plus grande part des 
consequences penibles de rinfertilite. La volonte des 
personnes infertiles d'acceder a un bien-titre social en 
portant des enfants leur semble decouler des 
pressions d'une societe (malade», en ce sens que le 
seul role devolu aux fern mes y est d'enfanter. Ces 
intervenants-tes rejettent donc les reponses hautement 
techniques au probleme de rinfertilite, en soutenant 
que la societe dolt plutot s'occuper des facteurs socio-
politiques qui sous-tendent le desir d'enfant, et qu'elle 
doit creer des options de rechange aux techniques de 
reproduction assistee. 



QUEUES SONT LES CAUSES DE 

L'INFERTILITE? DANS QUELLE 

MESURE PEUT-ON LA PREVENIR? 

Nom breux sont ceux et celles qui sont d'avis que la 
prevention de l'infertilite est une solution plus 
economique et plus humanitaire que le recours a la 
technologie pour contourner une infertilite future. 
D'aucuns reclament ('allocation de ressources 
supplementaires aux efforts de prevention. II 
sem ble, toutefois, qu'il n'existe que tres peu de 
donnees objectives concernant l'efficacite de 
programmes de prevention. 

Les strategies de prevention, nous a-t-on souligne, 
doivent viser tous les facteurs d'infertilite. On a 
suggere certaines methodes de prevention : une 
reduction de ('incidence de maladies transmises 
sexuellement (comme la Chlamydia), l'acces a une 
contraception securitaire et efficace, et la protection 
des horn mes corn me des fern mes face aux risques 
en milieu de travail. On a aussi souligne que, si 
efficaces que soient de tels programmes de 
prevention, ils ne pourraient prevenir qu'une partie 
des cas d'infertilite. 

Cependant, on ne s'entend pas sur ce qui serait un 
programme efficace de prevention de l'infertilite, ni 
sur ob et comment it devrait "etre applique. Plusieurs 
des personnes entendues voient dans le systeme 
pedagogique un milieu privilegie d'intervention pour 
la prevention de l'infertilite. Ces personnes ont aussi 
note qu'il y aurait des decisions a prendre sur le 
contenu et la methode des renseignements a 
transmettre aux jeunes; on s'est dem ande qui 
prendrait ces decisions. On a aussi parle du 
systeme d'education publique a la sante comme un 
autre participant-cle dans la prevention de l'infertilite. 
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QUESTIONS A ENVISAGER : 
Le fait de definir l'infertilite corn me une 
condition medicale amene-t-il les couples 
infertiles a faire l'essai d'un nom bre sans cesse 
accru d'interventions techniques? 

A ['inverse, le fait de definir l'infertilite corn me 
une condition sociale a-t-il pour consequence 
que les gens infertiles se voient interdire 
l'acces a des solutions medicales a leur 
probleme? 

Si l'infertilite etait definie comme une condition 
medicale, le gouvernement ou le systeme de 
soins de sante seraient-ils obliges d'instaurer 
des mesures pour assister tous les couples 
infertiles? 

Comment definir la sante dans notre societe? 
Si elle inclut le bien-Otre social, comment 
departager les services qui appellent un 
financement public? 

• • • • • • • • • • 
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Plusieurs des personnes rencontrees ont fait 
remarquer que les meilleures strategies de 
prevention de l'infertilite ne viendraient probablement 
pas du system e de soins de sante, structure pour 
traiter la maladie. L'efficacite pourrait exiger une 
plus grande variete de strategies, corn prenant une 
action gouvernementale et des initiatives du secteur 
prive dans des secteurs corn me le monde du travail, 
de l'environnement et des services sociaux. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 
Croyez-vous que l'on puisse eviter des cas 
d'infertilite au moyen de programmes de 
prevention? 

Si oui, quelles sont d'apres vous les 
caracteristiques de programmes de prevention 
efficaces? 

Les programmes d'education publique a la 
prevention de l'infertilite pourraient-ils avoir des 
consequences adverses, par exemple une 
discrimination contre les personnes atteintes 
de maladies transmises sexuellement? 

Comment peut-on sensibiliser les jeunes 
d'aujourd'hui a ('importance de leur eventuelle 
fecondite? Est-ce simplement une question 
d'education et d'information? 

Quel genre d'attitudes a regard de la maternite 
et du role social sont encouragees par le 
system e pedagogique? Ces attitudes creent-
elles une pression indue pour amener les 
fern mesa enfanter? 

Qui doit prendre les decisions concernant les 
programmes de prevention de l'infertilite dans 
I'appareil pedagogique : les ministeres 
provinciaux? les commissions scolaires 
locales? chaque professeur-e? les 
associations de parents et d'enseignants-tes? 

Considerez-vous qu'une education aux risques 
menagant la fertilite doit etre integree aux 
programmes scolaires? 

Quel role peut-on jouer, a l'exterieur des 
ecoles, dans reducation sur l'infertilite? Quel 
role revient aux parents? aux professionnels-
les de la sante? aux medias? au secteur prive? 

Quel role le gouvernement federal peut-il jouer 
dans la prevention de l'infertilite? Des 
politiques nationales de prevention sont-elles 
la meilleure methode de faire face a cette 
question? Des solutions provinciales ou 
regionales seraient-elles plus appropriees? 
Les deux sont-elles necessaires? Comment 
des politiques nationales pourraient-elles 
interagir avec des solutions au niveau 
provincial et municipal? 



QUESTIONS A ENVISAGER : 

Que considerez-vous important de savoir 
concernant les origines des techniques de 
reproduction? 

Le fait que certaines des nouvelles techniques 
de reproduction aient ete appliquees d'abord 
dans le domaine de relevage doit-il avoir un 
effet sur leur utilisation pour des titres 
humains? 

Une technologie transferee des animaux aux 
titres humains peut-elle servir de fawn 
adequate a repondre aux besoins de ces 
derniers? 

Accordez-vous beaucoup d'importance au fait 
que de nouvelles techniques de reproduction 
aient ete creees plutot pour *ler le probleme 
de rinfertilite, ou plutot dans le cadre de 
recherches a des fins corn merciales? 

QUE PENSE-T-ON DE CES 
TECHNIQUES ET DE LEURS 
INCIDENCES AU CANADA? 
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LES ORIGINES ET L'EVOLUTION DES NTR 

Les techniques et les interventions visees par le 
mandat de la Commission ne se limitent pas a 
rinfertilite. En plus des methodes de conception 
assistee, notre mandat comprend aussi le diagnostic 
prenatal de troubles genetiques, la recherche sur les 
embryons et ('utilisation de tissus fcetaux pour traiter 
des maladies comme celle de Parkinson. Com  m e une 
bonne part des inquietudes exprimees au sujet de 
('ensemble des nouvelles techniques de reproduction 
tient au rythme de leur evolution recente eta leurs 
incidences futures, certaines des personnes entendues 
ont souligne ('importance de preciser les origines et 
revolution de ces techniques. 

Certaines des personnes entendues aux audiences 
voient le developpement des nouvelles techniques de 
reproduction comme le resultat d'efforts pour rem Mier 
a rinfertilite ou aux anomalies genetiques. Mais 
d'autres intervenants-tes ont associe ces techniques a 
la curiosite scientifique eta des motivations 
corn merciales, peu soucieuses des repercussions 
humaines et sociales de ces nouveautes. D'autres 
aussi se sont dices inquietes des origines d'un bon 
nom bre des techniques de procreation, appliquees 
d'abord aux animaux. Ces personnes se dem andaient 
si des techniques et des interventions creees pour 
profiter aux eleveurs devaient 'etre appliquees dans un 
contexte humain. 
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LA PRESTATION DES 

SERVICES A L'HEURE ACTUELLE 

Des intervenants-tes ont dit s'opposer a tout service de 
conception assistee. Certaines personnes, qui en 
faisaient une question de principe, refusaient d'une 
fawn generale que Ion separe la procreation des 
rapports sexuels dans le manage. D'autres ont part 
des coots tres eleves de ces techniques, compte tenu 
de leurs faibles taux de succes, notamment pour la 
fecondation in vitro. Par contre, nom breux egalement 
sont ceux et celles qui aimeraient savoir pourquoi on 
s'attarde tant sur les seules techniques de 
reproduction assistee alors que bon nom bre d'autres 
traitements de pointe, tout aussi couteux, sont 
couverts. On s'est interroge en meme tern ps sur les 
moyens de mesurer les taux de succes d'une fawn qui 
soit comprehensible et pertinente a ('intention des 
personnes qui decident de recourir a ces techniques. 
La question des services de counselling offerts aux 
couples envisageant ou subissant une intervention a 
ete abordee. On a reconnu a cet egard 'Importance, 
mais l'insuffisance aussi, des donnees concernant les 
risques a court eta long terme pour la sante des 
fern mes et des enfants issus de ces techniques. La 
“technologisation>> d'un domaine jusqu'a present 
reserve aux fern mes est une autre source d'inquietude. 

Plusieurs des personnes entendues se sont dites 
preoccupees par le taux eleve de naissances multiples 
associees a des techniques com me la fecondation in 
vitro et le transfert intratubaire de gametes (GIFT). 
Elles ont souligne les coots eleves, tant affectifs que 
financiers, imposes aux families dans de telles 
circonstances. Les bebes naissent souvent 
prematurement, et tres petits, et exigent des soins 
considerables. II en resulte des coots importants pour 
le system e des soins de sante. 

D'autres intervenants-tes ont fait etat de questions et 
de preoccupations face au mode de prestation des 
services, pour l'heure incontrole; des norm es et des 
mecanismes de controle s'imposent. On a demande 
qui fournissait ces services, qui y faisait appel, et 
quelles en etaient les indications et les taux de succes. 
On s'est beaucoup inquiete des importantes variations 

notees dans raccessibilite, le counseling, la tenue de 
dossiers, le tri et l'anonymat des personnes donatrices, 
ainsi que l'achat et la vente de gametes et d'embryons. 
Plusieurs des personnes entendues considerent que 
les gens qui font appel a ces services n'ont pas acces 
a des renseignements eta des services de counselling 
adequats et uniformes quant aux options possibles. 

Des preoccupations ont aussi ete exprimees au sujet 
du mode de prestation des services de diagnostic 
prenatal. Notamment, les groupes representant les 
personnes handicapees ont fait valoir ('opinion que les 
fern mes qui subissent un diagnostic prenatal sont 
souvent encouragees a interrorn pre leur grossesse si 
un problem e est detecte. Ces groupes y voient 
l'amorce d'une discrimination accrue a regard des 
personnes handicapees; a leur avis, les patients-tes 
doivent beneficier de conseils objectifs, la possibilite de 
porter et d'elever un enfant presentant une 
malformation ne devant pas etre ecartee. Ils 
suggerent que les couples places dans une telle 
situation gagneraient a rencontrer des parents 
d'enfants handicapes. 

Deux modes de conception assistee ontgeneralement 
fait ('objet de critiques au plan Othique, notamment a 
cause de leurs repercussions sur le statut et regalite 
des femmes. Le premier est le contrat d'enfantement, 
percu com me un danger pour la societe et les enfants 
et com me une menace d'exploitation des femmes, et 
ce, en depit de la possibilite qu'il offre aux couples 
d'avoir des enfants. II y a eu peu de suggestions 
precises quant aux fawns de prohiber de tels contrats. 
Des groupes representant des minorites ethniques ont 
dit craindre que les femmes non-blanches du Canada 
et du Tiers-Monde se voient incitees par des pressions 
econom iques a porter a terme des foetus issus d'un 
ovule et d'un spermatozolde d'un couple contractant, 
fcetus avec lesquels ces femmes n'auraient aucun lien 
genetique. 

La seconde pratique generalement jugee contraire a 
rethique a ete le choix du sexe a des fins non 
medicales. La raison la plus souvent citee pour 
justifier cette opposition, en plus de son caractere 
discriminatoire, a ete qu'il est m al d'avorter un fcetus 
pour la simple raison qu'il est de sexe fern inin. Les 
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groupes representant les immigrantes et les fem m es 
des minorites visibles ont ete particulierement troubles 
par la prestation de tels services, car bon nom bre de 
leurs corn m unautes ont ete ciblees par les 
entrepreneurs qui les offrent. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Le depistage echographique dolt-il etre 
system atiquem ent accorde a toutes les 
femmes enceintes qui en font la demande? 

Quelles seraient des restrictions adequates sur 
des techniques com me la fecondation in vitro? 

Le diagnostic genetique prenatal dolt-il etre m is 
a la disposition des femmes enceintes 
presentant un risque accru d'anom alie 
genetique? 

Quels services de counselling dolt-on fournir 
aux couples qui songent ou qui recourent, entre 
autres, a la fecondation in vitro ou au 
diagnostic prenatal? A qui dolt etre confie ce 
counseling? 

Croyez-vous que le fait de pouvoir mettre fin a 
une grossesse si ron soupconne la presence 
d'un trouble genetique important augmentera 
notre intolerance a regard des personnes 
handicapees? Comment peut-on prevenir une 
pareille attitude? 

Croyez-vous que les couples doivent pouvoir 
choisir le sexe de leur enfant? Pourquoi? 

Les contrats d'enfantement doivent-ils etre 
permis au Canada? 

De tels contrats contribueraient-ils a une 
exploitation des fern mes pauvres ou de 
groupes minoritaires? Est-il possible de 
s'assurer que les femmes economiquement 
defavorisees ne sont pas exploitees? 

CE QUE RESERVE L'AVENIR 

Plusieurs des personnes entendues lors des audiences 
ont dit s'inquieter de I'avenir, notamment dans les 
domaines relativement nouveaux de ('utilisation 
d'embryons ou de tissus fcetaux. 

Quelques intervenants-tes ont dit a la Commission qu'il 
etait inacceptable de se servir d'em bryons ou de tissus 
fcetaux a des fins de recherche puisque, a leur avis, un 
etre humain existe des le moment de la conception; on 
y volt un risque d'exploitation, des femmes entre 
autres, qui pourraient alors 'etre vues corn me une 
source de .matieres premieres.. D'autres personnes 
ont dit ne pas juger ces recherches contraires a 
rethique, soulignant que ces tissus sont rejetes de 
toute fawn, de meme que l'espoir qu'ils donnent aux 
gens souffrant de maladies corn me celle de Parkinson. 
II s'est degage un consensus a l'effet que ('acquisition, 
la conservation et ('utilisation d'embryons ou de tissus 
fcetaux appellent des norm es juridiques et ethiques. 

Beaucoup de personnes ont fait valoir que, si 
('utilisation d'embryons ou de tissus fcetaux prend de 
rampleur, la question de l'approvisionnement 
deviendra priorftaire. On s'est aussi inquiete de la 
commercialisation qui peut resulter d'une utilisation 
accrue de ces tissus, ou de la creation deliberee 
d'embryons a des fins de recherche ou de traitement. 

D'aucuns se sont aussi inquietes de voir la 
multiplication des fecondations in vitro se traduire par 
une hausse du nombre des embryons congeles et non 
utilises. On s'est ainsi interroge sur la duree securitaire 
de congelation des embryons, et sur ropportunite de 
les utiliser pour des generations subsequentes. 
Plusieurs des intervenants-tes ont souleve des 
questions sur les incidences legales de la congelation 
d'embryons, y compris le statut juridique de ceux-ci. 
Les embryons congeles ont-ils un .proprietaire» et, le 
cas echeant, qui? Quel est le statut des embryons 
advenant le deces, une separation ou un divorce? Un 
embryon peut-il heriter d'une succession ou en faire 
partie? Plusieurs questions de ce genre ont Ote 
abordees. 

• • • 
•  • 
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AUTRES POSSIBILITES 

Certaines des personnes entendues ont insiste sur la 
necessite d'envisager une vaste gam me d'autres 
moyens, non techniques, de regler les problemes 
d'infertilite, corn me ('adoption et la prise en famille 
d'accueil, ou meme le renoncement a avoir des 
enfants. Elles ont insisto sur ('importance particuliere 
de ('adoption. Lors des audiences tenues dans le Nord, 
des fern mes autochtones ont parle de l'“adoption 
coutumiere,>, qui perm et aux parents incapables 
d'elever leurs enfants de les confier a d'autres families. 
Cette tradition, dans laquelle les enfants conservent un 
lien avec leurs parents genetiques, est pergue corn me 
une solution a rinfertilite dans ce contexte culturel 
particulier. 

La plupart des gens infertiles ont affirm e a la 
Commission qu'ils reconnaissaient en principe 
('adoption corn me une solution de rechange. 
Cependant, disent ces personnes, les tentatives 
d'adoption peuvent etre frustrantes et parfois futiles, vu 
le faible nom bre de bebes disponibles et la longueur 
des listes d'attente. Certains couples ont precise qu'ils 
poursuivent concurremment des tentatives d'adoption 
et de conception assistee. Plusieurs intervenants-tes 
ont reclame du gouvernement un soutien accru qui 
simplifie et facilite ('adoption, que ce soit a rechelle 
nationale ou internationale. 

Certaines personnes ont suggere e la Commission 
qu'il y aurait plus de bebes disponibles si ravortement 
etait prohibe et si les adolescentes enceintes et non 
mariees Otaient encouragees, et aidees 
financierement, a mener leur grossesse a terme en 
vue d'une adoption. Mais beaucoup d'autres se sont 
inquietees des repercussions d'une telle politique sur 
rautonomie et regalite des fern mes dans la societe 
canadienne. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Existe-t-il des circonstances dans lesquelles les 
recherches sur des embryons ont un caractere 
ethique? Si oui, lesquelles? 

Y a-t-il des cas ou ron peut dire que les 
recherches ou les traitem ents faisant appel a du 
tissu fcetal sont moralement acceptables? Si 
oui, lesquels? 

Quels genres de normes et de mecanismes 
devraient etre instaures pour garantir 
('application de norm es ethiques? 

Croyez-vous qu'une utilisation accrue de tissus 
embryonnaires et fcetaux se traduira par leur 
commercialisation? 



QUEL IMPACT LES NOUVELLES 
TECHNIQUES DE 
REPRODUCTION ONT-ELLES 
SUR DIFFERENTS GROUPES AU 
CANADA? 

QUESTIONS A ENVISAGER : 
Que devrions-nous faire, en tant que societe, 
pour amener un plus grand nombre de 
personnes infertiles a opter pour des solutions 
autres que Ia conception assistee (com me 
('adoption et la prise en famille d'accueil, ou le 
renoncement a avoir des enfants)? 

Le gouvernement a-t-il un role quelconque 
jouer dans la promotion de ces solutions au 
probleme de rinfertilite? 

L'adoption est-elle une option realiste et 
accessible au Canada? 

Si ('adoption etait plus facile, au Canada mem e 
ou dans d'autres pays, les taux d'adoption 
augmenteraient-ils? Y aurait-il une baisse de Ia 
demande pour les nouvelles techniques de 
reproduction? 

LA SANTE GENESIQUE ET 

LE BIEN-ETRE DES FEMMES 

Plusieurs des personnes entendues aux audiences ont 
dit s'inquieter de ('impact des nouvelles techniques de 
reproduction sur l'autonomie des femmes. Elles ont 
signale que ces techniques pouvaient limiter les choix 
des femmes plutot que les enrichir, du fait qu'elles 
encouragent d'autres personnes a juger leurs 
comportements et qu'elles ajoutent aux pressions que 
subissent les fern m es pour multiplier toutes sortes de 
tentatives de concevoir. 

Par exemple, ces intervenants-tes ont signale que si le 
diagnostic prenatal vient a se repandre, it peut devenir 
difficile pour les femmes de refuser de s'y soumettre, 
ou mem e de se faire avorter si un handicap vient a 'etre 
detecte. Ces personnes considerent aussi que 
('existence meme des NTR ne fait qu'empecher 
davantage les femmes ou les couples d'accepter 
vraiment leur infertilite, et qu'elle les pousse a faire 
l'essai de toutes les solutions possibles. 

Plusieurs de ces personnes voient dans les nouvelles 
techniques de reproduction une tendance a la 
medicalisation de la sante genesique des fern mes, 
tendance qui se manifeste par une vision de la 
grossesse com me une maladie a contrOler, ainsi que 
par revincement des sages-femmes par les medecins. 
Elles soutiennent que ('intervention de la technologie 
dans la conception et dans la grossesse a un effet 
deshumanisant sur ce qui devrait etre une experience 
profondement hum aine. 



Par contre, d'autres intervenants-tes ont affirme que 
les nouvelles techniques de reproduction contribuent a 
l'autonomie des femmes en leur foumissant plus de 
choix. Les personnes infertiles, notamment, se disent 
tout a fait convaincues de leur pleine capacite de 
prendre les decisions adequates. Elles ont qualifie de 
paternalistes les efforts deployes pour restreindre le 
developpement ou ('utilisation des nouvelles 
techniques de reproduction, affirm ant qu'elles n'ont pas 
A etre protegees contre elles-m Orn es. 

Un certain nom bre de groupes et de particuliers 
percoivent com me une menace a l'autonomie des 
fern m es la tendance croissante a traiter le foetus 
com me un patient distinct. On s'inquiete notamment 
du fait que des medecins se servent des tribunaux 
pour intervenir dans la relation mere-foetus et pour 
imposer leur opinion medicale. Les interets d'une 
femme et de son embryon ou foetus, ont-ils indique A la 
Commission, ne peuvent et ne doivent 'etre scindes; 
une femme est capable de prendre des decisions dans 
son interet et dans celui de sa famille. 

Plusieurs intervenants-tes ont aussi exprim é des 
inquietudes quant aux effets des nouvelles techniques 
de reproduction sur la sante des femmes et de leurs 
enfants. Ces personnes notent que Ion salt tres peu 
de choses quant aux effets a court eta long termes 
des techniques, notamment ceux des substances 
chimiques administrees dans le but de contrer 
l'infertilite. D'autres se sont inquietes des 
repercussions a long terme sur la sante des enfants 
nes par conception assistee. 

Certaines personnes ont souligne la necessite 
d'examiner les nouvelles techniques de reproduction 
dans le contexte de ('ensemble des soins de sante 
genesique des femmes. Cela inclut, par exemple, la 
necessite d'une meilleure prevention et de soins de 
sante communautaires, des soins bien adaptes aux 
besoins de la clientele. Plusieurs intervenants-tes ont 
insiste sur 'Importance d'une approche globale de «la 
sante., suivant la definition qu'en donne l'Organisation 

Mondiale de la Sante qui tient corn pte du bien-titre 
ern otif et social au lieu de se limiter a ('absence de 
maladie. Selon cette definition, corn me plusieurs l'ont 
souligne, l'infertilite peut etre reconnue pour ce qu'elle 
est, soit un probleme qui, meme s'il n'est pas d'origine 
medicale, affecte neanmoins la sante et la vie 
quotidienne des personnes qui en souffrent. 

Questions a envisager : 

Quels mecanismes existent ou peuvent etre 
instaures pour veiller a ce que le 
developpement des nouvelles techniques de 
reproduction reponde aux besoins des fern mes 
et respecte leur autonom ie genesique? 

Considerez-vous que ('existence des nouvelles 
techniques de reproduction rend plus difficile la 
decision d'accepter linfertilite? 

Les techniques de conception assistee 
ajoutent-elles aux choix offerts aux couples 
infertiles? 

Quelle place occupent a votre avis les 
nouvelles techniques de reproduction dans les 
besoins de sante genesique des fern mes? 

Le fait d'être sans enfant affecte-t-il la sante de 
certaines femmes? 



QUESTIONS A ENVISAGER 

Quel est ('impact des nouvelles techniques de 
reproduction sur la vision sociale de la 
maternite? de la paternite? des enfants? des 
fam illes? 

Considerez-vous que les nouvelles techniques 
de reproduction ont un impact sur nos 
perceptions de «la famille»? Cet impact est-il 
positif ou negatif? 

De quel(s) genre(s) de famille peut-on attendre 
des enfants en sante et bien adaptes? 
Comment les opinions de la population ace 
sujet doivent-elles influencer la prestation de 
nouvelles techniques de reproduction? 

L'utilisation des nouvelles techniques de 
reproduction modifie-t-elle en soi les relations 
tam ihales? Ces techniques sou m ettent-elles 
certaines familles a un stress? Contribuent-
elles a surmonter le stress cree par l'infertilite? 

Les enfants ont-ils un droit d'être informes de 
leur heritage biologique et culturel? Cette 
information est-elle necessaire a leur 
developpement personnel? L'est-elle a la 
protection de leur sante? A quel age les 
enfants devraient-ils recevoir cette information? 

Le fait d'être ne par conception assistee peut-il 
avoir un effet nocif sur le sentiment d'identite 
d'un enfant? 

Les enfants devraient-ils, legalement, avoir le 
droit de connaitre l'identite des personnes 
donatrices? Cette connaissance est-elle 
im portante? 
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LES FAMILLES ET LES ENFANTS 

Plusieurs intervenants-tes ont manifesto des 
inquietudes face aux repercussions possibles des 
nouvelles techniques de reproduction sur notre 
conception de la famille ou sur l'interet des enfants. 
On s'est beaucoup demande quels types de famille 
pouvaient etre les plus propices a l'interet des enfants. 
On a note le peu de renseignements disponibles quant 
aux consequences des nouvelles techniques de 
reproduction sur les relations maritales, sur les 
attitudes parentales ou sur le sentiment d'identite et le 
developpement de l'enfant. 

Certains groupes ont soutenu que les nouvelles 
techniques de reproduction encourageaient la vie 
familiale en etendant les joies parentales aux couples 
infertiles ou homosexuels et aux personnes seules. 
D'autres craignent pour la stabilite et le caractere sacre 
de la famille, vu que les techniques en cause font 
appel a un don d'ovules ou de spermatozoides, donc a 
une tierce partie, et qu'elles dissocient la procreation 
du colt. 

D'aucuns se dem andent si l'on tiendra jamais compte 
veritablement de l'interet des enfants dans le 
developpement des nouvelles techniques de 
reproduction, lesquelles, a leur avis, reduisent les 
enfants a des objets techniquement ,,fabriques sur 
mesure». Par contre, d'autres intervenants-tes 
repondent a cela qu'il est presque toujours preferable 
de naitre, mOrne dans des conditions 
desavantageuses, que de ne pas naitre du tout. 

Certaines personnes ont pane d'un droit de l'enfant a 
etre renseigne sur ses origines et sur ses parents 
genetiques, que ce soit pour titre informe des risques 
medicaux ou pour connaItre son 'dente genetique. 
Plusieurs intervenants-tes ont suggere que le modele 
de ('adoption pourrait orienter le traitement de cette 
question. D'autres ont pris parti pour l'anonym at des 
personnes donatrices, afin de proteger l'identite de ces 
personnes ainsi que la relation de l'enfant a ses 
parents sociaux. On s'est aussi demande dans quelle 
mesure le droit de savoir qui sont ses parents 
genetiques aurait pour effet de decourager des 
personnes donatrices. 
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LES PERSONNES HANDICAPEES 

Plusieurs des groupes rencontres brs des audiences 
se sont inquietes des risques que pose le diagnostic 
prenatal pour les personnes handicapees. Selon eux, 
it est necessaire de veiller a ce que ces techniques ne 
soient pas utilisees de fawn discriminatoire. Ils ont 
exprime ('opinion que les renseignements et les 
conseils fournis au public par la profession medicale 
refletent les prejuges sociaux qui devalorisent les 
personnes handicapees et qui en font un fardeau 
social. Ils trouvent aussi que les termes utilises par les 
medecins nourrissent les stereotypes. Ces attitudes 
se manifestent, disent ces groupes, par des pressions 
subtiles en faveur de ravortement de tout fcetus 
manifestant une deficience. Ils craignent une montee 
de 'Intolerance a regard des personnes handicapees 
du fait que les couples ont le choix d'avorter de tout 
fcetus presentant une malformation. Ces groupes 
exigent des efforts accrus pour transformer les 
attitudes sociales. 

Plusieurs de ces groupes ont reclame des services de 
counselling adequats qui donnent aux parents 
susceptibles d'avoir un enfant handicaps des 
renseignements précis et objectifs, qui evitent les 
stereotypes concernant reducation de cet enfant. Ils 
dem andent aussi des systemes de soutien accrus a 
('intention de ceux et celles qui elevent un enfant 
handicap& ainsi que des structures sociales 
favorables aux personnes handicapees en general. 

Plusieurs associations se sont aussi inquietees de 
racces limite des femmes handicapees aux nouvelles 
techniques de reproduction : pourquoi n'auraient-elles 
pas acces elles aussi au diagnostic prenatal? Elles ont 
aussi fait remarquer que ces fern mes eprouvent, 
corn me les autres, le besoin et le desir dune vie 
familiale, meme si le system e actuel ne considere pas 
les personnes handicapees corn me des parents 
«adequats>,. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

L'existence du diagnostic prenatal entraine-t-
elle necessairement une discrimination accrue 
a regard des personnes handicapees? 

Quelles mesures peut-on instaurer pour 
empecher que le diagnostic prenatal ne 
favorise la discrimination a regard des 
personnes handicapees? 

Corn ment peut-on adapter la term inologie des 
nouvelles techniques de reproduction aux 
besoins des personnes handicapees? 

• • • • • 
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LES MINORITES RACIALES, ETHNIQUES 

ET CULTURELLES 

On a signale a la Commission que les membres des 
minorites ethniques et raciales peuvent etre prives des 
avantages des nouvelles techniques de reproduction, 
et meme incites a limiter leur fecondite. On s'est aussi 
inquiete des fawns dont ces techniques peuvent servir 
a exploiter les fern m es appartenant a ces minorites. 

Plusieurs groupes se sont dits preoccupes de la 
possibilite que les im migrantes ou les femmes de 
groupes minoritaires se voient acculees a des relations 
d'exploitation, tel le contrat d'enfantement, ou 
amenees a des choix procreatifs qu'elles pourraient 
regretter, tel l'avortement de foetus feminins au nom 
d'une preference cufturelle pour des enfants males, ou 
celui d'un foetus handicaps a cause d'un manque de 
ressources. D'autres ont aussi note que les femmes 
pauvres ou de groupes minoritaires peuvent etre plus 
vulnerables a des interventions decretees par des 
juges quanta leur fecondite, leurs grossesses ou leurs 
accouchements. 

Certains intervenants-tes ont critique le fait que l'acces 
aux nouvelles techniques de reproduction est plus 
facile pour les couples riches de race blanche, et que 
les personnes a faible revenu ou de groupes 
minoritaires sont percues com me meritant moins ces 
services. Ces personnes notent que des obstacles 
linguistiques et cufturels nuisent a l'acces de beaucoup 
de gens a ces techniques. Elles parlent donc de la 
necessite de mettre au point des services de 
counselling et des renseignements adequats aux plans 
culture! et linguistique. Un grand nombre des 
personnes entendues ont fait valoir que les nouvelles 
techniques de reproduction doivent 'etre envisagees 
dans le contexte social des prises de decision 
genesiques, y corn pris les facteurs de la pauvrete, du 
racisme, de la discrimination sexuelle et des lacunes 
d'acces aux services de sante. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Corn ment em Ocher que les nouvelles 
techniques de reproduction soient utilisees de 
fawns qui encouragent ou qui perpetuent la 
discrimination ethnique, culturelle ou raciale? 

Comment faire en sorte que les services, de 
counselling ou autres, qui sont offerts soient 
adequats au plan cufturel et linguistique? 

• • • • 
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traditionnels. Certaines des personnes entendues ont 
des gens qui ne vivent pas des rapports heterosexuels 

des homosexuels et des lesbiennes du fait qu'ils se 
voient refuser racces aux techniques de reproduction. 

reproduction offrent ('occasion de devenir parents a 

pane de discrimination a regard des personnes seules, 

On a surtout pane de rinsernination heterologue, dont 
beaucoup de gens ont demande qu'elle soft retiree du 
contexte medical, de fawn a en perm ettre racces a 
quiconque en fait la demande. Par ailleurs, ces 

D'aucuns estiment que les nouvelles techniques de 

personnes notent l'im portance de verifier que le 
sperm e utilise a cette fin n'est porteur d'aucune 
maladie. 

• 	Les personnes qui s'opposaient a racces des • 	personnes ou des couples horn osexuels aux nouvelles • 	techniques de reproduction se sont inquietees du bien- • 	etre d'un enfant eleve dans une cellule familiale non • 	traditionnelle. Certains voient meme d'un mauvais oeil • 	('utilisation de ressources déjà lirnitees pour *ler un • 	problem e d'infertilite qui est social plutot que medical. • • 	Tres peu de choses ont ete des quanta l'im pact des • 	nouvelles techniques de reproduction sur les horn mes • 	en tant que groupe, plutot que sur le man des couples • 	faisant appel a ces techniques. Plusieurs des • 	personnes entendues ont souligne la necessrte • 	d'accorder plus d'attention a rinfertilite masculine. • • 	Quelques personnes se sontdemande quelles • 	repercussions auraient les nouvelles techniques de 
reproduction sur notre definition sociale de «paternite», • 	puisqu'un plus grand nom bre d'hommes pourraient • 	engendrer des enfants par insemination heterologue, • 	tandis que beaucoup d'autres horn mes deviendraient • 	les parents sociaux d'enfants auxquels ils n'ont pas de • 	lien genetique. • • • • • • • • • 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

L'acces des nouvelles techniques de reproduction 
doit-il "etre reserve aux couples heterosexuels 
manes ou doit-il etre perm is aux fern mes seules 
ou lesbiennes qui desirent porter des enfants? 

L'education d'enfants eleves par un couple 
homosexuel differe-t-elle, au plan des resultats, 
de celle des enfants eleves par d'autres couples? 

Vu son caractere relativement simple, 
rinsernination heterologue doit-elle 'etre offerte 
aux femmes hors du systeme medical? Le cas 
echeant, comment s'assurer de rinnocuite du 
sperm e utilise? 

La distinction entre .paternite biologique» et 
9aternite sociale» est-elle une question 
importante pour les hom m es? 
pour les enfants? 

Doit-on etablir des mecanismes de controle 
concernant les structures fam iliales acceptables 
au Canada? Corn ment ces mecanismes 
pourraient-ils 'etre institues? 

• 
• 



QUELLES DECISIONS DOIT PRENDRE 
LA SOCIETE CANADIENNE AU SUJET 
DES NOUVELLES TECHNIQUES DE 
REPRODUCTION? 
MAINTIEN, INTERDICTION OU 

MORATOIRE? 

Les termes «interdiction>) et ornoratoire» sont revenus 
souvent dans les recommandations form ulees lors des 
audiences, bien que les gens leur aient donne des 
significations differentes. Certains-es intervenants-tes, 
y corn pris des representants-tes de groupes de 
femmes, de syndicats et d'organismes familiaux, ont 
reclame une interdiction complete de toute recherche 
ou pratique en matiere de techniques de reproduction. 
Des personnes ont soutenu qu'il est impossible de 
discuter de reglementation et de surveillance en 
('absence de renseignements de base et qu'une 
interdiction dolt 'etre imposee jusqu'a ce que la 
population canadienne dispose des renseignements 
necessaires. D'autres intervenants-tes ont decrit ces 
techniques com me fondamentalement nocives aux 
fern mes et donc a prohiber. 

D'autres personnes etaient d'avis que les services 
actuellement offerts ne peuvent pas 'etre interrom pus, 
mais elles ont reclame un moratoire sur toute 
expansion des services jusqu'a ce que Ion dispose de 
plus de renseignements sur les risques a long terme et 
sur les avantages de ces pratiques. Bon nom bre des 
intervenants-tes a reclamer une interdiction ou un 
moratoire ont aussi appele le gouvemement canadien 
a appuyer de telles mesures sur la scene 
internationale. 

Plusieurs autres intervenants-tes consideraient qu'une 
prohibition ou un moratoire ne seraient ni efficaces ni 
realistes. Invoquant la diversite des techniques visees 
par le mandat de la Commission, ils ont reclame plutot 
une collecte et une evaluation de donnees qui 
permette de traiter chaque technique adequatement. 
Ces personnes signalent la complexite des questions 
en cause et le fait que certaines techniques peuvent 
s'averer adequates pour certaines indications mais non 

pour d'autres. Des personnes infertiles et des 
personnes presentant un risque de transmettre des 
troubles genetiques a leurs enfants ont fait part a la 
Commission de leur crainte dune prohibition et de 
('importance a leurs yeux d'un acces a des techniques 
adequates. 

QUESTIONS A ENVISAGER 

Doit-on interdire completement les nouvelles 
techniques de reproduction et la recherche sur 
de telles pratiques? 

Faut-il instituer un moratoire sur tout nouveau 
developpement des nouvelles techniques de 
reproduction? Pour toutes ces techniques ou 
pour certaines d'entre elles? Lesquelles? 

Faut-il interdire ou freiner ('ensemble des 
services actuellement fournis en nouvelles 
techniques de reproduction? Une partie de ces 
services? 

De quels renseignements avons-nous besoin 
pour decider de la necessite ou de la fawn de 
reglementer les nouvelles techniques de 
reproduction? 

Quelles formes de reglementation devrait-on 
envisager? Quelle place accorder a remission 
de perm is aux cliniques? Au controle de la 
qualite? Aux normes? A la surveillance? Au 
signalement des resultats? 



• • • 
REGLEMENTATION, 

• LEGISLATION ET SURVEILLANCE 

• 	
Les fem m es et les horn m es entendus par la • 	
Corn mission ont fait Otat de diverses suggestions • 	
quant aux meilleures fawns de reglementer et de • 	
controler les nouvelles techniques de reproduction, de • 	
planifier l'avenir et d'informer les Canadiens et les • 	
Canadiennes. • • 	
Les mecanism es suggeres corn prennent, entre autres, • 	
un corn ite consuftatif national, le recours aux comites • 	
d'Othique des hOpitaux, ainsi que des sanctions • 	
crim inelles pour les pratiques jugees contraires a • 	
l'ethique. On a note un appui repandu en faveur d'un • 
organisme de reglementation ou consultatif semblable • 	
a ceux qui existent dans d'autres pays. • • 	
Les roles envisages pour de tels organism es se sont • 	
averes nom breux. Entre autres : la standardisation de • 	
normes de prestation des services; rapport de • 	
statistiques et de renseignements pour evaluer la • 	
securite, le cat et l'efficacite de diverses techniques; • 	
le controle des resultats obtenus; la collecte, la mise • 	
en forme et la diffusion de renseignements utiles a la • 	
population, aux utilisateurs-trices, aux chercheurs-ses, • 	
aux praticiens-nes et aux gouvernements. • • 	
Des intervenants-tes ont insiste sur le role d'une • 	
legislation federale dans la reglementation des • 	
nouvelles techniques de reproduction. C'est par les • 	
lois, disent ces personnes, qu'une societe fait • 	
respecter ses valeurs et signale l'importance de • 	
certaines questions. D'autres ont soutenu qu'il n'est • 	
pas necessaire de legiferer puisqu'il existe d'autres • 	
fawns de reglementer les pratiques en cause. Ces • 	
personnes affirment aussi qu'une loi pourraft preter a • 	
confusion, vti la definition souvent arbitraire de certains • 	
term es-cle. D'autres ont dit craindre qu'une loi soit • 	
trop inflexible et difficile a amender, compte tenu du • 
rythme de developpement des techniques de • 
reproduction. A leurs dires, une approche legislative • 	
risque aussi d'entraver la resolution d'interets qui • • • • • • • • 

different, ceux de la mere et de son foetus par exemple. 
Plusieurs personnes ont aussi mentionne les difficuttes 
pratiques que souleveraient des tentatives de legiferer 
sur les nouvelles techniques de reproduction, vu les 
differences de juridiction federale et provinciale (ou 
territoriale) au Canada. 

Certains ont suggere que l'on s'en remette a des 
norm es professionnelles pour gerer ('utilisation des 
nouvelles techniques de reproduction. Mais certaines 
personnes ont fait valoir que de telles normes peuvent 
etre difficiles a faire appliquer et qu'elles sont souvent 
form ulees sans participation du public. Par contre, on a 
affirme que des norm es professionnelles peuvent 
s'adapter a des problemes complexes et changeants 
de fawn plus souple qu'une form ule legislative, 
qu'elles contournent le probleme du partage des 
juridictions, et qu'elles favorisent I'objectif d'encourager 
les professions en cause a une prise de responsabilite 
ethique. On a qualifie d'im portants les m Ocanism es 
pouvant perm ettre une participation du public a la 
formulation de telles normes. 

Des intervenants-tes ont effectue plusieurs 
propositions d'un registre national oi:i inscrire des 
donnees actuellement indisponibles sur les resukats a 
court eta long terme des nouvelles techniques de 
reproduction. Ces personnes insistent sur la necessite 
de noter sur une longue periode de temps les 
consequences de ces pratiques sur la sante des mares 
et des enfants, ainsi que la necessite de proteger leur 
vie privee et un rapport de confidentialite. On a 
dem ande qui financerait un tel registre et si la 
participation des cliniques y serait volontaire ou 
obligatoire. 



QUESTIONS A ENVISAGER : 

Quel (Ole voudriez-vous jouer dans la prise de 
decisions concernant les nouvelles techniques 
de reproduction? 

Qui devrait participer aux decisions quant aux 
facons de pratiquer au Canada des techniques 
telles que la fecondation in vitro? Les 
praticiens-nes? Les corn pagnies 
pharmaceutiques? Les personnes qui font 
appel a ces techniques? Les ethiciens-nes? 
Les groupes de femmes? Les groupes 
religieux? 
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QUESTIONS A ENVISAGER : 

Quelles instances seraient les mieux habilitees 
a decider du developpement des nouvelles 
techniques de reproduction? A decider de la 
clientele? 

Devrait-il s'agir d'instances nationales, 
regionales ou locales? 

Quel en serait le mode de financement eta qui 
devrait-on rendre des comptes? 

Quels types de legislation pourraient 
s'appliquer aux nouvelles techniques de 
reproduction? 

Des normes professionnelles suffiraient-elles 
repondre aux preoccupations de la population 
canadienne concernant la gestion des 
nouvelles techniques de reproduction? 

Quel role devrait jouer le public dans la 
formulation de normes professionnelles? Dans 
le controle de leur application? Comment 
pourrait-on faciliter une participation de ce 
genre? 

Corn ment des normes professionnelles 
peuvent elles tenir compte, et s'enrichir, de 
differentes perspectives culturelles et 
religieuses? 

Quel genre de donnees et de renseignements 
doivent etre conserves pour assurer un suivi a 
long terme des aspects physiologiques, 
sociaux et psychologiques des techniques de 
reproduction? 

LA PARTICIPATION DE LA POPULATION 

En regle generale, les personnes entendues aux 
audiences ont convenu que des mecanismes de 
reglementation adequats exigeraient une participation 
large de la population aux decisions a prendre. On a 
accorde une importance particuliere aux opinions des 
personnes ayant une experience directe des nouvelles 
techniques de reproduction. Toutefois, meme ceux et 
celles qui n'ont pas cette experience insistent sur leur 
droit a etre inform es de revolution de ces techniques et 
a participer aux decisions prises en cette matiere. 

Beaucoup de personnes ont juge particulierement 
indispensable la participation des femmes, puisque, en 
definitive, ce sont elles qui sont les plus touchees par 
ces decisions. On a surtout reclame une participation 
du public aux organismes qui prennent les decisions 
quant au financement des recherches, aux choix 
ethiques, a la prestation de services et au suivi a long 
terme. 



31 

• • • 
LE ROLE DU GOUVERNEMENT • • 	Les personnes entendues en audience ont ete • 	majoritairement partisanes d'une intervention • 	gouvernementale, ainsi que de l'etablissement de • 	normes pan-canadiennes quant au developpement, a • 	la prestation eta l'avenir des nouvelles techniques de • 	reproduction. Toutefois, it ne s'est pas &gage de • 	consensus ni quanta la forme que prendrait cette • 	intervention quant au processus d'application de telles • 	normes. L'exigence de norm es nationales est • 	associee, chez les intervenants-tes, a la volonte d'une • 	plus grande securite, tant au plan medical que • 	juridique, pour ce qui est de ('application de ces • 	techniques. On veut aussi ('assurance que des regles • 	identiques, explicites et equitables seront en vigueur • 	d'un ocean a l'autre. • • 	Les intervenants-tes y ont ete de plusieurs suggestions • 	quanta ce que pourrait etre le role du gouvernement : • 	eduquer la population a la prevention de l'infertilite, • 	proteger les interets des personnes qui font appel a • 	ces techniques au moyen de quelque registre national • 	ou organism e de reglementation, faciliter une vaste • 	participation publique aux prises de decisions et • 	s'assurer de la disponibilite et de la diffusion de 
renseignements adequats et appropries. • • 	Certains groupes et personnes ont suggere un role • 	pour le Canada a l'echelle internationale. Considerant • 	que des dossiers corn me celui des nouvelles • 	techniques de reproduction outrepassent les frontieres • 	nationales, ces personnes considerent que le • 	gouvernement canadien dolt cooperer avec d'autres • 	pays a la redaction de conventions et d'ententes en • 	vue d'une reglementation internationale des nouvelles • 	techniques de reproduction. • • • • • • • • • • • • 

• 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Des norm es nationales sont-elles 
souhaitables? Com m ent faciliter leur creation? 
De telles normes peuvent-elles repondre a des 
conditions specifiques dans differentes regions 
du pays? 

Com pte tenu que les soins de sante relevent a 
la fois des administrations federate et 
provinciales, quels roles doivent jouer chacun 
de ces deux paliers de gouvernement dans la 
gestion des nouvelles techniques de 
reproduction? 

Quel role peut jouer le gouvernement federal 
pour assurer la diffusion de renseignements 
exacts au sujet des nouvelles techniques de 
reproduction au Canada? 

Quel role peut jouer le gouvernement pour 
sensibiliser la population a la prevention de 
l'infertilite? 

• 



L'ALLOCATION DE RESSOURCES 

Une des questions les plus discutees est celle de la 
place que les NTR doivent occuper dans notre 
systerne de soins de sante, a un moment oil 
('allocation de ressources et le choix de priorites 
prennent une importance majeure. La plupart des 
gens entendus lors des audiences ont juge approprie 
le financement de ('investigation et du diagnostic de 
rinfertilite, ainsi que celui des services de counselling 
offerts aux personnes infertiles. Mais le financement 
des techniques elles-m 'ernes a suscite plus de 
controverse. 

Quelques intervenants-tes ont fait valoir que des 
techniques corn me la fecondation in vitro constituent 
des traitements legitim es de rinfertilite et qu'elles ont 
donc droft a un financement public. Ces personnes 
s'inquietent de la creation d'un system e dual de soins 
de sante ou racces a ces techniques serait restreint 
aux gens capables d'en defrayer le coat. Elles 
rappellent le principe accepte au Canada d'un acces 
egalitaire aux services medicaux, en protestant contre 
le refus aux personnes morns fortunees de services 
necessaires au plan medical. Plusieurs personnes se 
sont demandees corn ment assurer un acces aux 
services de sante qui sort independant des ressources 
personnelles mais qui ne greve pas des budgets de 
sante lim ites. 

D'autres intervenants-tes ont pris parti contre 
l'extension d'un financement public aux techniques de 
reproduction. S'inquietant de la hausse des coats de 
soins de sante, ces personnes recommandent a la 
Commission que ron limite les depenses ace chapitre. 
Elles decrivent comnne trop cateuses les tentatives 
hautement techniques de pallier a rinfertilite. Elles 
preferent voir les fonds de l'Etat alloues prioritairement 
aux soins generaux elementaires et aux soins de sante 
genesique. Les personnes entendues dans le Nord et 
dans les regions isolees du pays ont reclame de la 
Commission que ron reponde a leurs besoins de sante 
elementaires avant de financer des .interventions de 
luxe>> corn me la fecondation in vitro. 

D'autres personnes opposees a l'extension d'un 
financement public aux nouvelles techniques de 
reproduction l'ont fait au nom du caractere 
experimental, a leur sens, de plusieurs de ces 
pratiques, notamment la fecondation in vitro. Ces 
personnes recom mandent que de tels essais soient 
finances par des budgets de recherche ou par les 
personnes qui y font appel, plutOt que par les regimes 
d'assurance-maladie. 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Doit-on se servir des regimes provinciaux 
d'assurance-m aladie pour financer les 
nouvelles techniques de reproduction? Toutes 
les techniques? Doit-on ne financer que 
certaines d'entre elles? Si oui, lesquelles? 

Comment allier la volonte de limiter les coats de 
frais de sante avec la necessite d'offrir 
equitablement des services medicalement 
necessaires? Oil situer dans cette equation la 
fecondation in vitro? le diagnostic prenatal? 
rinsernination artificielle? Cela depend-il des 
indications d'utilisation de chacune de ces 
techniques? 

Le fait de financer publiquement les services de 
nouvelles techniques de reproduction 
augmenterait-il la demande pour ces services? 
Reciproquement, la demande decroitrait-elle si 
ces techniques n'etaient pas financees? 

Quelle est la difference entre une intervention 
experimentale et un traitement reconnu, 
susceptible d'être inclus parmi les services de 
sante? Qui decide presentement de cette 
distinction? A park de quels criteres? Quels 
criteres recom m anderiez-vous? 



• 
• 
• 

LES INTERETS COMMERCIAUX 
• 

Un bon nom bre des personnes entendues lors des 
audiences se sont dites preoccupees par le role que 
jouent les entreprises corn merciales dans le 
developpement et la prestation des nouvelles 
techniques de reproduction. On a notamment fait 
allusion aux corn pagnies pharmaceutiques, aux 
fabricants d'equipement et d'appareils medicaux, ainsi 
qu'aux cliniques d'infertikte, aux banques de sperme et 
aux agences de contrats d'enfantement appartenant 
au secteur prive. 

• 
Pour certains des groupes entendus, l'imperatif du 
profit a biaise les priorites de recherche, abaisse les 
normes d'assurance de la qualite et favorise une 
utilisation exageree des techniques. Pour d'autres, ce 
motif du profit, encadre par une reglementation 
adequate, peut contribuer a repondre a des besoins 
auxquels ne peut faire face un system e de soins de 
sante MO deborde. Ces personnes ne precisent 
toutefois pas quel genre de reglementation serait 
requise et comment elle pourrait etre appliquee. 

• 
La reification du sperme, des ovocytes et des 
embryons a ete quaff& d'indesirable par la plupart de 
ceux et celles qui ont aborde cette question. Pour 
plusieurs, le caractere privilegie de ce materiel dans Ia 
reproduction de Ia vie hum aine rend impropre un tel 
developpement. Mais, si la majorite des intervenants- 
tes ont pris parti contre l'achat et la vente de gametes, 
d'embryons, de fcetus ou de tissus fcetaux, ils n'ont 
pas form ule de suggestions precises sur des fawns 
d'interdire une telle corn mercialisation. 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

QUESTIONS A ENVISAGER : 

Quel role les corn pagnies pharmaceutiques et 
d'autres entreprises corn merciales pou rraient-
elles etre admises a jouer dans le 
developpement et la prestation des nouvelles 
techniques de reproduction? 

Le marche doit-il avoir un role dans le 
developpement et ('application des nouvelles 
techniques de reproduction? Y a-t-il des 
techniques ou des pratiques qui doivent 'etre 
laissees, ou soustraites, au marche? Y 
des techniques ou des pratiques qui doivent 
etre laissees au marche, mais soigneusement 
contrOlees? 

Pourrait-il exister un system e prive, en plus du 
systerne de soins de sante a financement 
public, pour fournir des services qui ne sont pas 
couverts par les regimes provinciaux 
d'assurance-maladie? Par exemple, un 
system e de cliniques d'infertilite privees 
contribuerait-il a alleger le fardeau du system e 
public de soins de sante? L'existence de 
cliniques privees risque-t-elle de nuire a 
l'etablissement de cliniques publiques, ce qui 
signifierait que des couples moins fortunes 
n'auraient pas acces aux techniques? 

Comment faire respecter des normes de qualite 
dans un systerne prive? Quelles lignes 
directrices et normes d'emission de perm is 
devrait-on y appliquer? 

L'industrie pharmaceutique a-t-elle influence le 
developpement et ('utilisation des nouvelles 
techniques de reproduction? 

Qui beneficie des services offerts dans un but 
lucratif? 



• • • 
POUR FAIRE CONNAITRE 	 • • 
VOTRE OPINION A LA COMMISSION 	 • • 

Corn me on peut le constater a la lecture du present 	 • 
document, les nouvelles techniques de reproduction 	 • 
posent certains problem es souvent tits complexes. II 	 • 
est toutefois important de bien se rappeler que 	 • 
('information contenue dans ce document ne donne 	 • 
qu'un apercu de ce qui s'est dit lors des audiences, et 	 • 
qu'on ne saurait y voir une analyse exhaustive de tous 	 • 
ces problem es. 	 • 

• 
La Commission vous encourage a discuter des 	 • 
questions et des problem es abordes dans Audiences 	 GP 
publiques : temoignages et opinions avec vos 	 • 
connaissances, vos collegues et votre famille. Vos 	 • 
idees, vos opinions et vos recommandations 	 • 
concernant les nouvelles techniques de reproduction 	 • 
ont beaucoup dim portance pour nous. Vous pouvez 	 • 
corn m uniquer avec la Corn mission en ecrivant a 	 • 
l'adresse suivante : 	 • 

• 
Commission royale sur les nouvelles 	 • 
techniques de reproduction 	 • 

C.P. 1566, Station “B» 	 • 
Ottawa, Ontario 	 • 
K1P 5R5 	 •• 

• 
Vous pouvez aussi composer l'un ou l'autre des 	 • 
num eros suivants : 	 • 

(613) 954-9999 	 • 
ou 	 • 
1-800-668-9781 (sans frais) 	 • 

• 
Tous les renseignements recus avant le 30 avril 1992 	 • 
seront pris en com pte dans les deliberations de la 	 • 
Commission. 	 • 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 



ANNEXES 
LISTE DES INTERVENANTS ET INTERVENANTES 

WHITEHORSE (YUKON) 

Margaret Joe 
Minister Responsible for the Status of Women 
Government of the Yukon 

Jessica Simon 
Victoria Faulkner Women's Centre 

Linda McDonald, Pearl Keenan 
Yukon Indian Women's Association 

Valerie From me 
Right to Life, Yukon 

EDMONTON (ALBERTA) 

Noela Inions 
Northern Chapter of Health Law Section 
Alberta Branch 
Canadian Bar Association 

Elva Mertick 
Alberta Advisory Council on Women's Issues 

Dr. Ronald Gregg, Dr. Bernice Capusten, 
Dr. Robert Burns 
Alberta Medical Association 

Dr. Stephen Genius 

Corry Morcos, Chuck Smith, Dr. Fawzy Morcos 
Edmonton Pro-Life Society 

Jackie Specken and Peggy Kemp 
Fertility Management Services 

Dr. David Cumming 
Department of Obstetrics and Gynaecology 
Faculty of Medicine, University of Alberta 

Cynthia Boodram 
Edmonton Branch 
Canadian Federation of University Women 

Ris Grover 

Gwen Anderson 

Edwina Podemski, Denyse King 
Abortion by Choice 

Dr. Diana Andriasheik 
Family Health Care Committee 
Alberta Public Health Association 

Patricia Marck, Dr. John Dossetor 
Interest Group in Reproductive Ethics 
Joint Faculties Bioethics Project 
University of Alberta 

Laurie MacFeeters 
Yukon Status of Women Council 

Dr. Paul Eagan 
Yukon Medical Association 

YELLOWKNIFE (TERRITOIRES DU NORD-OUEST) 

Carole Roberts 
Yellowknife Association of Women and the Law 

Anne Lynagh, Brenda Percy 
Yellowknife Women's Society 

Dr. Linda Hudson 
TAWOW Society, Fort Smith 

Wendy Colpitts 

Lynn Brooks 
NWT Status of Women Council 

Dr. Jack Bromley 
Fort Smith Pro-Life Group 



CALGARY (ALBERTA) 

Linda Smith, Dr. Brent Friesen, 
Sheila McDonagh-Firth 
Calgary Board of Health 

Janet Hutchinson, Elaine Rose, Pam Corbett 
Social Issues Committee 
YWCA, Calgary 

Dr. Chris Whittington 

Rosemary Murphy, Anne Wright, 
Dr. Carla Marcelis 
Women's Health Interaction 

Lucien Saumur 

Marie Morrissey 
Infertility Awareness Association of Canada 

Dr. Paul Claman 
Goal Program 
Ottawa Civic Hospital 

Elizabeth Olsen 
Women of Unifarm 

Barbara Johnson, Joanne Lewicky 
Alberta Federation of Women United for Families 

Michael Phair, Edwin Webking, Anne Jayne, 
Susan Radkey 
Alberta Civil Liberties Research Centre 

Peggy Webb, Judith Sloan, Melanie McLachlan, Roxanne LeBlanc 
New Reproductive Technologies Committee 
Planned Parenthood Alberta 

Deborah Morris, Carolynne Bouey Shank 
United Church of Canada 

Dr. Richard Bickley and Connie Barlow 

Patricia Blocksom, Sheilah Martin, Barbara Jantzen 
Calgary Association of Women and the Law 

Michael O'Malley 
Calgary Humanae Vitae Centre 

OTTAWA (ONTARIO) 

Dr. Judith Allanson, Marie Geoffroy, 
Jean-Paul Woods, Diane Thompson 
Division of Genetics 
Children's Hospital of Eastern Ontario 

Hubert Doucet 
Facuite de Theologie 
Universite Saint-Paul 

Dr. Patricia Gervaize 

Dr. Arthur Leader, Dr. David Mortimer 
Ontario Medical Association 

Dr. Andre Lafrance 
Ottawa and District Physicians for Life 

Leonard Borer 

Dr. Norman Barwin, Bonnie Johnson 
Planned Parenthood Federation of Canada 

Nancy Jackson and Jennifer Smart 

Professor T. Brettel Dawson 

Kirsten Kozolanka 

Les McAfee, Cecelia McWilliams 
Equality for Gays and Lesbians Everywhere 

Cynthia Manson, Holly MacKay 
Planned Parenthood Ottawa 

Joanne Hurens, Louise Hall, Louise Marion 
Public Service Alliance of Canada 

Alice Baumgart, Judith Oulton, Heather Caloren 
Canadian Nurses Association 

Madeleine Dion Stout, Marg Lanigan 
Indian and Inuit Nurses of Canada 

Jane McDonald, Alan Park 
Kingston Infertility Network 

Honourable Monique Begin, Dr. Christine St. Peter 
Canadian Research Institute for the 
Advancement of Women 

Dr. Cad Nimrod 
Ultrasound Committee 
Society of Obstetricians and Gynaecologists of Canada 



ST. JOHN'S (TERRE-NEUVE) 
	

HALIFAX (NOUVELLE-ECOSSE) 

Dr. Robert Walley 
	

Dr. Lynn McIntyre 
Canadian Physicians for Life 
	

Canadian Public Health Association 

Dr. Michael Langford 
	

Alexa McDonough, Muriel Maybee 
Nova Scotia New Democrats 

Dr. Barbara Neis and Joanne Prindiville 
Canadian Research Institute for the Advancement of Women, 	 Janis Wood Catano, Heidi Atkins 
Newfoundland 
	

Women's Health Education Network 

Nancy Stokes, Joan Dawson 
	

Ann Marie Tomlins, Diana Smith 
Planned Parenthood, Newfoundland and Labrador 

	
Council For Lite, Nova Scotia 

Wendy Williams, Martha Muzychka 
	

Carolyn Wallace 
Advisory Council on the Status of Women, Newfoundland and Labrador 

	
Women's Action Coalition of Nova Scotia 

Bonnie James, Colleen OToole 
	

Pauline d'Entremont, Dian Day 
Women's Caucus of the Newfoundland and Labrador New Democratic 

	
Nova Scotia Advisory Council on the Status of Women 

Party 
Linda Christianson-Ruffman 

Christine Anstey and Geraldine Druggett 
Dr. David Cole 
Atlantic Research Centre for Mental Retardation 

CHARLOTTETOWN (ILE-DU-PRINCE-EDOUARD) 

Linda Gallant, Lisa Murphy 
Prince Edward Island Advisory Council on the Status of Women 

Anne Lie-Nielsen 
Prince Edward Island Council of the Disabled 

Lorna MacDonald, Allan MacDonald, Helen Tumer 
Catholic Women's League of the Diocese of Charlottetown 

Cathy Pharo, Joan Terra 
Association for Community Living, 
Prince Edward Island 

Barb Van't Slot, Gene Ginn, Edith Perry 
Women's Network, Prince Edward Island 

Lyle Brehaut 
Prince Edward Island Rape and Sexual Assault Crisis Centre 

Paul Chandler, Mona Doiron, George O'Connor 
Prince Edward Island Right to Life Association 

Christie Beck;  Catherine MacDonald 
Canadian Youth Pro-Life Organization of 
Prince Edward Island 

Rita Ryan Sabada, Louise Polland 
Prince Edward Island Union of Public Sector Employees 

Doreen Beagan, Margaret Hickox, 
Genevieve MacDonald, Dr. Malcolm Beck, 
Claude Parent 
Friends of the Family 
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MANDAT DE LA COMMISSION 
(tel que rendu public par le gouvemement federal le 25 octobre 1989) 

La Commission sera form tie en vertu de la Pattie I de la Loi sur les enquOtes dans le but de faire enquete et de 
presenter un rapport sur les progres actuels et previsibles de la science et de la medecine en matiere de 
techniques de reproduction, sur le plan de leurs repercussions pour la sante et la recherche et de leurs 
consequences morales, sociales, economiques et juridiques ainsi que pour le grand public, et de recom m ander 
des politiques et mesures protectrices a adopter, au sujet principalement, 

des repercussions des nouvelles techniques de 
reproduction sur le bien-Otre et la fertilite des 
femmes; 

des causes, du traitement et de la prevention de 
l'infertilite chez les horn m es et les fem m es; 

de la reversibilite des techniques de sterilisation, 
de l'insemination artificielle, de la focondation in 
vitro, des transplantations d'embryons, des 
techniques de depistage et de diagnostic 
prenatals, de la manipulation genetique et des 
interventions therapeutiques pour corriger des 
anomalies genetiques, des techniques de choix du 
sexe, des experiences sur rem bryon et des 
transplantations de tissu foetal; 

des mesures d'ordre social ou juridique, telles le 
recours a une mere porteuse, ('intervention de la 
justice durant la grossesse et a la naissance, et la 
loropriete» de ('ovule, du sperme, de l'em bryon et 
du tissu foetal; 

du statut et des droits des personnes qui recourent 
ou contribuent aux services de reproduction, entre 
autres, l'acces aux diverses methodes, les Aroits,,  
a la condition de parent, le consentement en toute 
connaissance de cause, le statut des donneurs de 
gametes et la confidentialite, ainsi que de 
('incidence de ces services sur tous les interesses, 
notamment sur les enfants; et 

des ramifications economiques de ces techniques, 
par exemple, ('utilisation commerciale d'ovules, de 
sperme et d'embryons, ('application de la Loi sur 
les brevets, et le financement de la recherche et 
des methodes utilisees, y compris le traitement de 
l'infertilite. 
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